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Histoire de la commune 
nouvelle



2015 2016 2017

Référendum sur la fusion des 9 
communes de la communauté de 
communes du Pays de Fillière.

→ Le « non » l’emporte à Groisy et 
Charvonnex.

→ Participation insuffisante à Saint-
Martin-Bellevue et Villaz, mais le 
« oui » l’emporte.

- Création de groupes de travail (élus et agents des communes 
concernées) et organisation de réunions d’informations publiques dans les 
7 communes où le « oui » l’a emporté.
- Débats et délibérations aux conseils municipaux : 

→ retrait de Villaz qui entraine automatiquement Nâves-Parmelan.
→ 5 conseils municipaux se prononcent en faveur de la création d’une 

commune nouvelle.

1er janvier 2017 : 

- La Communauté de communes du Pays de Fillière 
n’existe plus.
Création de la communauté d’agglomération du Grand 
Annecy et intégration de la commune nouvelle. 

- Création de la commune nouvelle de Fillière avec 5 
communes de l’ancienne intercommunalité.



La commune nouvelle : de 
nouveaux services pour les 
habitants



Configuration des services dans les communes historiques

Aviernoz

10 agents
5,1 ETP

Évires

10 agents
6,78 ETP

Les Ollières

8 agents
6,18 ETP

Saint-Martin-
Bellevue

26 agents
22,77 ETP

Thorens-Glières

28 agents
19,49 ETP

• De nombreux services parfois assurés par des bénévoles, des associations 
ou les élus eux-mêmes (CCAS, cantine et périscolaire, etc.)

• 1 agent polyvalent assurant plusieurs missions : l’accueil, l’état civil, la 
comptabilité

Reprise 
compétences 

CCPF

23 agents

= 113 agents



Évolution de la population de Fillière

+ 12 % 
d’augmentation de population
entre 2010 et 2019

dont 40% de ménages 
avec enfants
contre moins de 30% en Haute-
Savoie et France métropolitaine



Évolution de la population scolaire de Fillière

+ 192 % 
du nombre de 3-5 ans

La part des 3-17 ans 
est supérieure à Fillière 
que dans les autres territoires 
comparés



Commune nouvelle de Fillière : état des effectifs



Commune nouvelle de Fillière : configuration des services

La professionnalisation des services existants

- Services techniques : voirie, espaces publics, 
espaces verts, bâtiments, évènementiel

- CCAS
- Service périscolaire et parascolaire (matin, midi, 

soir, mercredis et vacances scolaires)

Les services nouvellement créés

- Fil’ages (animations pour les séniors)
- Phil’Arts (salle d’exposition et animations 

culturelles)
- Réseau des bibliothèques municipales
- Vie locale (associations et évènements)
- Local jeunes
- Communication
- Santé, sécurité et qualité de vie au 

travail
- NTIC (parc informatique, protection des 

données, qualité réseau)
- RH
- Finances
- Juridique et marchés publics
- Agence postale communale

Des services issus de la Communauté de 
Communes du Pays de Fillière et maintenus grâce à 

la commune nouvelle

- Instruction des PC
- Le Relais Petite Enfance
- Service enfance/jeunesse
- Fil’o sport (animations sportives)

Une présence et une intégration forte au niveau du Grand Annecy

- 2 vice-présidents, 1 conseillère déléguée, 5 conseillers communautaires

- De nombreux investissements pour l’avenir : Voies vertes, réouverture de la gare 
de Saint-Martin-Bellevue, zones de dissipation naturelle à Évires

1 vice-président au SILA (Syndicat Mixte du Lac d’Annecy)



Fil’AgeS

Le goûter 
des aînés

Fil’O Sport

Le relais petite 
enfance



Phil’Arts

Vacances 
d’été 2022

Local jeunes



La commune nouvelle : riche 
de ses ressources humaines



Fillière moyenne du département

absentéisme global

4,40% pour les fonctionnaires

3,92% pour tous les emplois permanents

1,23% pour les non permanents

5,58% pour les fonctionnaires

5,75% pour tous les emplois permanents

1,32% pour les non permanents

Un absentéisme faible

• Des plans d’actions sont mis en œuvre depuis 1 an pour améliorer
les conditions de travail : recrutement d’un préventeur, document
unique, mise en place d’une démarche Fillière en mouvement,
formation des agents, acquisition de mobilier ergonomique



Turnover entre juin 2021 et juin 2022 4,09 %

Turnover en-dessous de la moyenne nationale !

• Selon l’INSEE : 
• turnover faible = moins de 5%

• moyen entre 5 et 15%

• Pour la commune nouvelle de Fillière :



Même si Fillière n’échappe pas à la crise de recrutement nationale

• Une étude publiée en janvier 2022 sur l'attractivité de la fonction publique 

territoriale constate que 39% des employeurs territoriaux disent éprouver des difficultés à 

attirer des candidats en 2021, soit 9% de plus qu’en 2015.

• Le nombre de candidats aux différents concours de la FP a chuté de 650 000 en 1997 

à 228 000 en 2018.

• Les causes : le salaire, pénibilité, agressivité croissante des « usagers », concurrence 

entre collectivités, concurrence du privé, « fonctionnaire bashing » ,…. 

https://www.vie-publique.fr/rapport/283635-attractivite-de-la-fonction-publique-territoriale


Des pistes de solutions esquissées…. 

• Politique managériale innovante et formation des cadres 

• Hausses des salaires (hausse du SMIC + du point = 400 000 € de 
coût supplémentaire pour la collectivité en 2023)

• Politique de réservation de logements communaux

• Incitation financière à la cooptation



La commune nouvelle : une sécurité dans les contextes difficiles

• Durant la période COVID : transfert d’agents entre les 
sites qui a permis de maintenir les accueils ouverts 
malgré des absents (50% certains jours sur SMB).



La commune nouvelle : une 
structure pour préserver les 
finances des communes dans 
un contexte difficile



Un effet de la fusion favorable pour limiter la baisse de dotation de l’État et le 
prélèvement de la commune

Un bonus de +5% de la 
dotation forfaitaire et une 
garantie de stabilité

FPIC = Le Fond de Péréquation des
Ressources Intercommunales et
Communales → les communes
considérées comme « riches »
abondent au fond national.

Un gain de 30 000 à 40 000 € les
2 premières années, et 20 000 €
ensuite.



Des incitations financières liées à la fusion

• Avant 2017, seule Thorens-Glières, chef-lieu de canton était éligible à la 
part centre de la Dotation de Solidarité Rurale (DSR).

• Avec la fusion, tous les villages en bénéficient 
→ + 136 000 € de dotation.

+ stabilité de la fraction de péréquation.

Le montant perçu par Thorens-Glières est garantie à vie, même si la commune atteint 
plus de 10 000 habitants (108 000 euros).



Une gestion saine des finances publiques, en contenant les charges de gestion

Les charges de gestion rassemblent les dépenses de l’activité courante des services : achat
de fournitures, prestations de services,

Les autres charges de gestions courantes : indemnités des élus, participation aux
charges d’organismes extérieurs (aide sociale, syndicats intercommunaux…), subventions
aux organismes publics et privés (associations, etc.).



Des dépenses de fonctionnement qui augmentent, en lien avec la hausse des 
recettes, mais qui restent largement en dessous des communes de la strate



Des ratios financiers pour la commune nouvelle plus favorables que les 
moyennes de la strate

Ratios / Année 2019 2020 2021 2022

Moyenne 

nationale

1 - DRF € / hab. 824,62 750,9 840,64 884,41 935 

2 - Fiscalité directe € / 

hab.
234,98 238,84 257,06 274,43 507

4 - Dép d'équipement € / 

hab.
514.15 413.8 748.58 1048.16 305

5 - Dette / hab. 371,06 332,39 800,26 768,62 860

7 - Dép de personnel / DRF 43,2 % 48,86 % 48,26 % 51,25 % 56
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La part du fonds Genevois dans le budget de la commune

Montant du fonds 

genevois €
Nombre d’habitants

Ratio fonds genevois 

€ / hab.

2016 : Saint-Martin-Bellevue 420 737,77 2 604 161,6 

2021 : Fillière 1 314 332 9 564 137,4

Total recettes :
€9 803 630,36 

Montant fonds genevois
€1 314 332,00 = 12%

Part du fonds genevois dans les recettes de la commune de Fillière en 2021



Un effort fiscal pour les habitants de Fillière parmi les plus faibles du Grand Annecy

Inférieur de près de 40 % par rapport à la moyenne de la strate. 



La commune nouvelle investit 
pour l’avenir



Une commune nouvelle qui investit pour le village de Saint-Martin-Bellevue

• Différents chantiers entre 2019 et 2022 : Salle 
polyvalente et périscolaire + nouvelle école 
élémentaire et restructuration de l’école maternelle : 
7,5 millions €

• Rond point de la Touffière : 400 000 €



Focus sur le projet de 
restructuration du groupe 
scolaire de Saint-Martin-
Bellevue











La commune nouvelle : un 
vecteur d’information et 
d’animation de tout le territoire



3 magazines d’informations par an depuis 2021
1 lettre d’information tous les deux mois



1 site internet et 1 application mobile



De nombreux programmes d’animations pour tout le territoire de Fillière



Une commune nouvelle qui 
reste à consolider



Finaliser les mises aux normes 

• Plusieurs communes historiques n’avaient pas 
mis en œuvre tous les dispositifs obligatoires :

• Mission archives en cours à SMB

• Mise en œuvre de la loi sur la mise en accessibilité 
des bâtiments

• Régularisations foncières



Un chantier « adresses » à terminer

• Travail commencé en 2017

• Des adresses qui restent non prises en compte par 
l’INSEE

• Une vingtaine de noms de rues à modifier car 
pouvant prêter à confusion (notamment pour les 
services de secours)

Des premières réunions de concertation organisées à 
l’hiver avec les riverains pour déterminer des noms 
et des modalités de modification.



Développer la participation citoyenne

• Un désengagement des citoyens de la 
politique : taux d’abstention élevé aux élections

• Des initiatives pour expérimenter de nouveaux 
modes de participation :

• La mise en place d’un conseil citoyen
• La mise en place d’un panel citoyen sur la viabilité 

hivernale
• Le recours à un sondage pour la création d’une 

police municipale
• La création de comités de proximité (début 2023)



Faire face aux défis climatiques 

• Réalisation d’un Bilan Carbone

• Définition d’un plan d’action pour réaliser des économies 
d’énergie : travaux d’économie d’énergie, réhabilitation 
thermique, fin des illuminations de décembre

• Réalisation d’un réseau de chaleur bois à Aviernoz, centrale 
solaire participative à Saint-Martin-Bellevue et lancement 
des études pour une centrale hydraulique au Nant-du-
Brasset.

• Travail sur la biodiversité et les économies d’eau au niveau 
des espaces verts (fauchage tardifs, engrais à rétention 
d’eau, bulbe, Olia…)



Autres sujets
- Collège à Groisy


